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Championnat Sports Co – site de Bordeaux 

Modalités de qualification – 2nd phase 2025_2026 
VOLLEYBALL féminin 

 
 
Situation 1ère phase : 31 équipes 

• Champ Écoles : 6 équipes  
• Brassage A : 6 équipes 
• Brassage B : 19 équipes 

 
2nd phase : 
 
Niveau 1 : 2 poules de 4 équipes, matchs simples  
 
Seront qualifiées :  

• 1er et 2ème du Champ Écoles      2 
• 5 premières équipes du Brassage A     5 
• 1er du Brassage B       1 

 
Phases finales : 
À l’issue des matchs aller de poule, les équipes classées de 1 à 4 de chaque poule 
seront distribuées dans un tableau final sous forme de demi-finales hautes et 
basses : 

• ½ = semaine du 23 mars 
• Finales (et petites finales) hautes et basses = semaine du 30 mars  

L’équipe vainqueure de la finale du site de Bordeaux du jeudi 2 avril 2026 sera 
qualifiée aux Finales Régionales sous forme de final 4 avec une équipe UPPA, une 
équipe Poitiers/La Rochelle et une équipe Limoges, le jeudi 30 avril 2026 à 
Bordeaux 
 
Niveau 2 : 2 poules de 6 équipes, matchs simples  
 
Seront qualifiées :  

• 3ème et 4ème du Champ Écoles       2 
• 6ème du Brassage A        1 
• 2ème, 3ème, 4ème, 5ème, 6ème, 7ème, 8ème, 9ème et 10ème du Brassage B 9 

 
Phases finales :  
Les 2 premières équipes de chaque poule joueront demi-finales croisées (1er contre 2ème) = la 
semaine du 23 mars (ou finale directe entre les 2 premiers de chaque poule)  
Finale Niv2 = la semaine du 30 mars  
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Niveau 3 : x poules de x équipes, triangulaires  
 
Seront qualifiées :  

• 5ème et 6ème du Champ Écoles     2 
• Les équipes restantes du Brassage B    9 
• Ajouts d’équipes 2nd phase      ? 

 
Phases finales :  
À l’issue des matchs aller de poule, les 2 premières équipes joueront une finale directe = la 
semaine du 30 mars  


